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Texte de la question

Mme Sophie Métadier attire l'attention de Mme la ministre de l'enseignement supérieur, de la recherche et de
l'innovation sur la disponibilité et le processus d'attribution des logements en résidence universitaire ainsi que
sur la gestion et le suivi des dossiers de la part du centre régional des œuvres universitaires et scolaires. Il est
énoncé sur le site etudiants.gouv.fr que les logements gérés par le C.R.O.U.S. sont prioritairement attribués aux
étudiants dont la famille dispose de faibles ressources. Les critères sont les mêmes que pour le calcul de la
bourse ; à savoir : les revenus de l'étudiant et de ses parents, la composition de la famille et l'éloignement
géographique du domicile familial. Mme Sophie Métadier a été interpellée par des étudiants d'Indre-et-Loire
ayant sollicité un logement universitaire auprès du C.R.O.U.S. de Paris et n'ayant eu aucune réponse, positive
comme négative. Cela semble anormal à Mme la députée, d'autant que ces étudiants, boursiers (à l'échelon 4 et
5) ou pupilles de la Nation, sont inscrits dans une université à plus de 230 kilomètres de leur domicile. Un
manquement de la part du C.R.O.U.S. qui a amené ces étudiants à devoir chercher une chambre quelques jours
avant la rentrée pour des loyers qu'ils ne peuvent assumer. Cette situation porte atteinte à l'égalité des chances
en ne facilitant pas l'accès à l'enseignement supérieur pour tous. Dès lors, elle lui demande si elle confirme le
processus d'attribution des logements universitaires et si elle va veiller à une meilleure communication entre les
demandeurs et les C.R.O.U.S.
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